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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES  
 
1.1. ABSTRAIT DU RAPPORT 

 
La nouvelle étape du Programme ART GOLD Maroc, lancée en février 2007, Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÄÅÓ 
rïÓÕÌÔÁÔÓ ÐÒÏÍÅÔÔÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅȢ )Ì ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÄïÓormais un programme de 
programmes  de référence en appui à la décentralisation et à la territorialisation au Maroc et 
concourt à la réussite des objectifs fixés par la Déclaration de Paris et Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement.  
 
#Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÆÁÉÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎée 2008 au sein 
du Programme. Ils ont eu pour principal résultat lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ des documents des Lignes Directrices 
en appui aux stratégies régionales pour la Coopération Internationale et le renforcement des 
capacités à travers la mise en place des Groupes de Travail Régionaux et Provinciaux en tant que 
structures de réflexion et de concertation de la coopération internationale. La description de toutes 
ces activités par région et par secteur permet de recenser les bonnes pratiques et ÄȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ les 
nouveaux ÄïÆÉÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςππωȢ  

 
1.2. DESCRIPTION GÉNÉRALE DU PROGRAMME 

 

QÕȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕÅ ART? 
 
ART (Appui aux Réseaux Thématiques et Territoriaux) est une Initiative de Coopération 
Internationale qui rassemble les programmes et activités de plusieurs Agences des 
Nations Unies: PNUD, UNESCO, UNIFEM, WHO, OIT, UNITAR, HCR, UNOPS et autres. Cette 
initiative promeut un nouveau genre de multilatéralisme dans lequel le système des 
Nations Unies travaille avec les gouvernements pour soutenir la participation active des 
autorités locales et des acteurs sociaux du Sud et du Nord.  ART valorise le rôle actif des 
autorités locales dans le processus de développement. 

,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ !24 appuie ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÑÕÉ ÖÏÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÄȭÕÎÅ 
décentralisation démocratique ,  en soutenant le développement des autorités locales du 
ÐÁÙÓȢ #ÅÓ ÃÈÏÉØ ÓÏÎÔ ÅÎÃÏÕÒÁÇïÓ ÅÔ ÓÏÕÔÅÎÕÓ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÕÎÅ 
indication de la volonté politique de tendre vers un développement plus durable, 
participatif, juste, et porteur de paix.  

,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ !24 ÏÐîÒÅ ÁÕÓÓÉ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÅ 
ÌȭÁÐÐÕÉ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ses centres 
spécialisés et, surtout, pour promouvoir des partenariats basés sur une coopération 
décentralisée concrète entre autorités locales et acteurs sociaux des secteurs privés, 
publics, et associatifs du Sud et du Nord.  En accord avec les gouvernements, ART 
soutien les communautés locales du sud et du Nord pur la construction de partenariats de 
développement au sien des Programmes-cadre. Plus de 300 partenariats de coopération 
décentralisée sont en cours dans différents pays. Ils mobilisent, au Nord ; différents 
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gouvernements régionaux et locaux de la Belgique ; du Canada Ƞ ÄÅ Ìȭ%ÓÐÁÇÎÅȟ ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ 
ÄÅ ÌÁ 'ÒîÃÅȟ ÄÅ Ìȭ)ÔÁÌÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ÕÉÓÓÅȢ 

Le Programme ART GOLD Maroc a été ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÌÅ ρτ ÆïÖÒÉÅÒ ςππχ ÁÖÅÃ ÌÁ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ 
multidonateurs ÅÎÔÒÅ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 
Locales, le Ministère des Affaires Etrangers et de la Coopération, le Fonds des Nations Unies pour la 
Population et le Programme des Nations Unies pour le Développement. 
 
En cohérence avec les processus de développement et les stratégies du Maroc, les axes prioritaires 
du Programme sont: Gouvernance et Décentralisation, Services Sociaux, Economie Locale, 
Environnement et Approche Genre comme axe transversal. 
 
Considérant lȭÁÓÐÅÃÔ ÐÉÌÏÔÅ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ, il a été décidé dans un premier temps de concentrer ses 
actions dans deux régions avant son extension progressive aux autres régions marocaines.  Les  
Régions de Tanger ɀ 4ïÔÏÕÁÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÏÎÔ ainsi été identifiées, avec le Ministère de 
Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ dans la période initiale, comme régions pilotes. 
 
Les objectifs du Programme ART GOLD au Maroc sont : 
 

1. 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓïȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ÄÁÎÓ Ìa programmation du développement local et la gestion 
des ressources provenant de la coopération internationale. A cet effet, des mécanismes 
portant sur la concertation en matière de développement, ainsi que des outils pour la mise 
en valeur de la dimension régionale sont développés. 

2. 3ÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØ ɉÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÐÒÉÖïÓɊ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 
processus de décentralisation et du développement participatif intégré au niveau des 
régions, en renforçant les capacités des cadres et des élus par la formation en planification 
locale du développement, de montage de projets, marketing territorial, le suivi et 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ. 

 
!ÆÉÎ ÄȭÁÒÒÉÖÅÒ Û ÃÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÌÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ !24 '/,$ -ÁÒÏÃ Á ÔÒÏÉÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÏÎȡ 
 

- Local: Au niveau régional et provincial, des Groupes de Travail multisectoriel  ont été 
institués (GT Régionaux et GT Provinciaux). Ces groupes sont formés par les différents 
agents de développement local  ɉÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȟ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ 
société civile, universités, etc.).  

 
Le Programme favorise une méthodologie qui permet aux groupes de travail de réaliser un 
exercice de planification stratégique participatif. Cette méthode de travail a notamment 
ÃÏÎÔÒÉÂÕï Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ documents des « Lignes Directrices en appui à la stratégie 
Régionale pur la Coopération Internationale ». Ces documents ont vocation à faciliter la 
coordination et la concertation des acteurs de la coopération décentralisée avec leurs 
homologues marocains. Les lignes directrices ont donné lieu à des initiatives spécifiques- en 
étroite relation avec les stratégies du territoire - mises en place de façon conjointe entre les 
collectivités marocaines et les collectivités européennes. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ 
ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÅÔ ÌÁ ÄÕÒÁÂÉÌité des actions entreprises. 
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- National  ȡ %Î ÖÕÅ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ 
planification du pays, le Comité National de Coordination (CNC) a été mis en place. Il est une 
instance de concertation, présidée par la DGCL. Il  réunit les institutions clés du 
développement, notamment les ministères concernés, les agences de développement, les 
ÁÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÅÔÃȢ )Ì ÅÓÔ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÕ 
Programme, de sa mise en adéquation avec les règles et procédures nationales, et de la 
coordination avec les autres initiatives et programmes du développement au Maroc. 

- International  ȡ ,ȭ)ÎÉÔÉÁÔÉÖÅ !24 )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÍÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ 
priorités du pays. Les réseaux internationaux existants reposent sur les thématiques 
suivantes : Economie Locale, Genre, Services de la Santé, Universités, Innovation. Ces 
réseaux disposent de spécialistes qui sont au service des Groupes de travail pour réaliser 
des projets innovateurs dans chaque domaine. 

 
La méthodologie ART au Maroc  
 
Le Maroc parie depuis quelques années sur la décentralisation et la dynamique socio-économique 
ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÌÏÃÁÌȟ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÄïÍÏÎÔÒÅ ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÅÎ ςππυ ÄÅ Ìȭ).$(ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ sur le soutien aux 
investissements pour lutter ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȢ  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ annoncé dernièrement, le 6 Novembre 2008 à 
Marrakech, ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ȰÌÁ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÖÁÎÃïÅ ÅÔ ÇÒÁÄÕÅÌÌÅȟ ÅÎÇÌÏÂÁÎÔ 
toutes les réÇÉÏÎÓ ÄÕ -ÁÒÏÃȱȟ ÅÔ Á ÄïÃÉÄï la cÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ #ÏÎÓÕÌÔÁÔÉÖÅ 
Pluridisciplinaire chargée de proposer une conception générale de ce grand projet. Le Programme 
contribue à ce processus en proposant les instruments et outils mentionnés ci-dessus (groupes de 
travail, lignes directrices, etc.) qui tendent à articuler les politiques nationales, les actions locales et 
les débats internationaux. 

Ainsi, le rôle du Programme ART GOLD est de mettre à la disposition des collectivités locales 
marocaines les bonnes expériences en matière de décentralisation qui existe dans son réseau de 
partenaires. Il a pour objectif de réaliser des expériences innovatrices pilotes, à travers desquelles il 
espère améliorer les capacités locales de gestion et de planification et ainsi avancer dans le 
processus de décentralisation. 
 
Le Programme ART GOLD Maroc envisage la coopération comme un complément aux efforts que les 
'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÓ .ÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÌÅÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ 
en matière de Développement Humain et atteindre les Objectifs du Millénaire. Dans ce sens, les 
Groupes de Travail Provinciaux (GTP) sont basés sur les mêmes structures et se composent des 
ÍðÍÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ #ÏÍÉÔïÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÉÔÉÁÔÉÖÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ (Õmain (INDH). Il 
ÓȭÁÄÁÐÔÅ, de ce fait, à la réalité et aux structures existantes en les renforçant, plutôt que de créer de 
nouvelles structures et donc de doubler les efforts.  
 
Le Programme a adopté une méthodologie qui assure une participation maximale des différents 
acteurs internationaux, nationaux et locaux. En effet, ceux-ci sont impliqués dans la création de 
mécanismes de renforcement des capacités locales, de programmation et de ÇÅÓÔÉÏÎȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ 
de faciliter la mise en place, dans le cadre des politiques de Développement locales et nationales, 
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des engagements pris lors des différents Sommets promus par les Nations Unies, en particulier les 
Objectifs du Millénaire et la Déclaration de Paris. 
 
 
 
La coopération inter -agence 
 
Dans la Région ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌÅȟ ÌÁ 7ÉÌÁÙÁ Á ÍÉÓ Û ÄÉÓÐÏÓition  un espace pouvant accueillir, dans ses 
bâtiments, Ìȭ!ÒÅÁ -ÁÎÁÇÅÒ ÅÔ ÌÅ 6.5 ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ afin que la Wilaya et le Programme ART GOLD 
Maroc puissent travailler en coordination. Ceci constitue une excellente avancée, au même titre  que 
ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÓÉÇÎï ÐÒochainement avÅÃ 5.)#%& ÄÁÎÓ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ 
VNU. Cet accord permettra une meilleure collaboration et coordination du travail des deux 
programmes avec les acteurs de la région. Il est prévu poÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒÏÃÈÁÉÎÅ ÅÔ ÄÁÎÓ Ìȭattente de la 
constitution de la Maison du Développement en concertation avec les autorités locales, de travailler 
dans un espace commun pour ÂÉÅÎ ÁÓÓÕÒÅÒ Ìȭassistance technique des ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÈÏÉÓÉÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌe 
régionale. Le FNUAP a aussi participé au cycle de programmation local, en particulier aux ateliers 
de formations produits par les GTR et GTP, qui lui a permis de soutenir des initiatives  ciblées tel 
que le Guichet Femme.  
 
Les partenaires internationaux  
  
Les partenaires internationaux du Programme ART GOLD Maroc contribuent aux initiatives   de 
renforcement des capacités locales en soutenant le processus de bonne gouvernance et de 
décentralisation. 
 
Le rôle des partenaires de la coopération décentralisée dans le cadre du Programme ART GOLD 
Maroc est très lié au document des Lignes Directrices en appui aux stratégies régionales pour la 
Coopération Internationale. Ce ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ ÄÅ ÓÙÎÔÈîÓÅ ÄÅÓ ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 
potentialités du territoire recense les priorités du territoire dans chaque axe prioritaire  : 
gouvernance et décentralisation, services sociaux, économie locale, environnement et approche 
genre comme axe transversal. 
 
Les « Lignes Directrices » présentent la région et ses provinces en analysant les problématiques et 
les potentialités de ces territoires, ainsi que leurs priorités dans les différents axes prioritaires. Les 
prior ités sont présentées comme des stratégies pour apporter des réponses durables aux 
problèmes identifiés 
 
Par conséquent, les acteurs de la coopération décentralisée et leurs homologues marocains 
identifient des actions conjointes en réponse aux Lignes Directrices, en prenant en considération les 
priorités locales et  les secteurs de spécialisations et expertises qui peuvent le mieux appuyer le 
processus de développement de la région. 
 
La coopération décentralisée dans le cadre du Programme a apporté aux territoires marocains un 
appui aux défis du processus de développement et de décentralisation des collectivités locales, qui 
peuvent coïncider avec ceux des collectivités européennes. Dans ce contexte,  quelques exemples 
montrent cet échange de bonnes pratiques entre les homologues des deux rives :  
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- Le transfert de la Mancomunidad del Bajo Guadalquivir à la Région de Tanger ɀ Tétouan en 
matière de collecte et organisation de déchets, ainsi que ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 'ÒÏÕÐÅÓ ÄÅ 
Développement Ruraux ; 

- +ɀõchange des bonnes expériences politiques locales en matière ËɀõÎÈÓÐÛõɯËÌÚɯÚÌßÌÚɯÌÕÛÙÌɯ

ÓɀõØÜÐ×ÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯɋ Guichet Femme ɌɯËÌɯÓÈɯ1õÎÐÖÕɯËÌɯÓɀ.ÙÐÌÕÛÈÓɯÌÛɯÓÈɯ/ÙÖÝÐÕÊÌɯËe 

Huelva en Espagne et au Maroc ; 

 
- ,ȭÁÐÐÕÉ ÁÕØ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅÓ ÏÌïÉÃÏÌÅÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌȟ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ 0ÒÏÖÉÎÃÅÓ ÄÅ 
4ÁÏÕÒÉÒÔ ÅÔ "ÅÒËÁÎÅȟ ÐÁÒ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÄÅÓ expériences avec le fonds FELCOS UMBRIA et 
Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 0ÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ Äȭ(ÕÉÌe de Trevi, une des plus réputées au monde. 

 
Fonds mobilisés dans le cadre du Programme ART GOLD Maroc 

 

Institution  Montant (USD)  

a. Gouvernement  National, Régions et Provinces  
 

 
 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ɀ Direction Générale des Collectivités Locales ;  
Ministère des Affaires Etrangers et de la Coopération ; Région de Tanger ɀ 
4ïÔÏÕÁÎȟ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ 

Appui technique et 
institutionnel  

b.  Agences de Nations Unies  
 

281.857  

PNUD 243.049 

UNICEF 38.808 

c.  Partenaires de la Coopération Bilatérale  
 

1.208.000  

Espagne, AECID 1.015.000 

Italie, Bureau de la Coopération Italienne 62.000 

Belgique 31.000 

d. Partenaires de la Coopération Décentralisé  1.781.867 

Région de Valence 604.381 

Province de Como 13 .784 

Agence Catalane de Coopération au Développement* 259.740 

Province de Florence* 38.961 

Fonds Andalous de Municipalités pour la Solidarité Internationale** 600.000 

IEDT ɀ Province de Cadis** 225.000 

Fondo UMBRIO** 40.000 

TOTAL  3.171.724  



 

 

 

 

 10 

* &ÏÎÄÓ ÅÎÇÁÇïÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςππψȢ 6ÅÒÓÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÕ ÄïÂÕÔ 2009. 
** Fonds exécutés directement par les institutions de la coopération décentralisée, dans le cadre 
des activités du Programme ART GOLD Maroc. 

1.3. TABLEAU RECAPITULATIF 

Durée du Programme  Janvier 2007- Décembre 2009 
 

Phase actuelle du Programme  
 

Plan opérationnel Janvier- décembre 2008 

Initiatives en réponse aux 
Lignes Directrices  

Initiatives en exécution  : 
Région de Tanger-Tétouan : « Modernisation de 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ-NTICs », « Ecole ɀ Atelier Larche », 
« Ecole ɀ Atelier Chefchaouen », « Ecole ɀ Atelier Tétouan », 
« Arboriculture  », « Maison de la Femme », « #ÏÕÒÓ ÄȭÅØÐÅÒÔ-
international  ». 
2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ : « -ÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
locale-NTICs », « Guichet - Femme », « Sauvegarde des 
Ecosystèmes à Figuig », « 2ème phase du Guichet - Femme », 
Fès-Boulemane : « Portails de la Médina de Fès » 

Initiatives validées/formulées  à exécuter: 
Interrégionales : « Laboratoire UNIVERSITAS », « Echange et 
&ÏÒÍÁÔÉÏÎ Äȭ%ÌÕÓ », « Formation de formateurs de 
travailleurs sociaux », « Formation sur la réhabilitation des 
centres historiques». 
Région de Tanger-Tétouan : « Renforcement des capacités-NTIC », 
« Gestion des déchets solides »  
2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ : « Projets oléicoles à Taourirt et à 
Berkane », « Promotion de la jeune fille et de la femme rurale»   
Fès-Boulemane Fès-Boulemane : « La Représentation de la 
Femme », « Incubateur des femmes »,  

Initiatives validées  en cours de formulation  : 
Région de Tanger-Tétouan : 3 gouvernance, 6 économie 
locale, 5 services sociaux, 4 environnement. 
Région de lȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ : 4 gouvernance, 4 économie locale, 4 
services sociaux, 2 environnement. 

Donateurs actuels  
selon dépenses (USD) 
(exécutions directes) 

TOTAL : 1.122.194 
PNUD    243.049  
AECID   722.974 // Italie  50.373 // Belgique  30.559 
Région de Valence   71.673 // Province de Como   3.565 

Dépenses 2008 (USD) 
(exécutions directes) 

Elaboration documents Lignes Directrices____________72.628 
-ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺͺστσȢπςρ 
Mobilisation de la coopération décentralisée________510.713 
Mise en place maison développement________________195.831 

Coordination  National e -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ (Direction Générale des Collectivités 
Locales) et Ministère des Affaires Etrangères et de la 
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Coopération, Initiative Nationale de Développement Humain, 
Agence de Développement Social, Fondation Hassan II pour 
les MRE 

Coordination Régionale Wilaya de Tanger-Tétouan, Conseil Régional de Tanger 
Tétouan Ƞ 7ÉÌÁÙÁ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌȟ #ÏÎÓÅÉÌ 2ïÇÉÏÎÁÌ 
ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ ÌȭOriental, Agence du Développement de 
Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ɉ!$/Ɋ, Agence du Développement du Nord (ADPN) 

Agences des Nations Unies 
partenaires   

PNUD, FNUAP, UNICEF 

Partenaires de la 
Coopération Décentralisée  

V Espagne: Fonds Andalous des Municipalités  pour la 
Solidarité Internationale (70 municipalités)-FAMSI, Fonds 
Catalan de Coopération au Développement, Agence Catalane 
de Coopération au Développement-ACCD, Région de Valence, 
Région de Murcia, Provinces de Huelva, Cordoba, et Sevilla, 
)ÎÓÔÉÔÕÔ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ ÅÔ ÌÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
Technologique/Province de Cadix-IEDT, Fondation 
!ÎÄÁÌÏÕÓÅ &ÏÎÄÓ ÄÅ &ÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ Äȭ%ÍÐÌÏÉ-FAFFE,  
Fondation ESAN,  Universités de Cadiz, Cordoue, Grenade, 
Malaga et Séville. 

V Italie : Région Toscane Fonds FELCOS, Région Ombrie, 
2ïÇÉÏÎ Äȭ5ÒÂÉÎÏȟ Provinces de Florence, Sicile, Prato, Reggio 
Emilia, Roma et Como, Villes de Florence, Foligno et Spoleto, 
Universités de Perugia, Siena, Pisa, Florence et Urbino. 

V France ȡ 2ïÇÉÏÎ 0ÒÏÖÅÎÃÅ !ÌÐÅÓ #ĖÔÅ Äȭ!ÚÕÒ 
V Réseaux : Conférence des Régions Périphériques Maritimes-

CRPM, Assemblée des RégÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ-ARE. 

Les autres résultats à 
souligner  

-   Documents des « Lignes Directrices en appui aux stratégies 
régionales de Tanger ɀ 4ïÔÏÕÁÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ 
Coopération Internationale » : finalisés, validés par des 
institutions locales, approuvés par le CNC, traduits à 
ÌȭÁÒÁÂÅ ÅÔ Û ÌȭÅÓÐÁÇÎÏÌȟ ïÄÉÔÅÓ ÅÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎȢ 

-   Mise en place de 2 Groupes de Travail Régionaux et de 8 
Groupes de Travail Provinciaux. 

-   De mai 2007 à septembre 2008 : 44 formations et ateliers 
réalisés à plus de 1000 participants. 

 

  
 



 

2. DESCRIPTION DES ACTIVITES 
 
2.1. ACTIVITES AU NIVEAU NATIONAL 

 
2.1.1. DESCRIPTION GENERALE 

La ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÌ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ de garantir la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ mode de gouvernance démocratique à partir ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÆÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ 
ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕx en cours, que le 
Programme peut ÁÐÐÕÙÅÒ ÅÎ ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅs domaines 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÁÓÓÏÃÉïÓ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅȢ 

 
4ÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÓȭÅÎÃÁÄÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ #ÙÃÌÅ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ,ÏÃÁl, qui 
coordonne les actions des différents niveaux : international, national et local. 

. 



 

2.1.2. PRINCIPALES ACTIVITES 
 

a)  Planification et Approbation du Plan Opérationnel 2008  
 
Le 12 et 13 Février 2008 une réunion de Programmation Locale ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ Û 2ÁÂÁÔ avec tous les 
Groupes de Travail, la Coopération Décentralisée et Bilatérale, la DGCL et Ministères des Affaires 
Extérieures et l'INDH. Pendant ces deux jours le débat a porté sur les points suivants : 
 

- ,ȭïtat d'avancement des Lignes directrices et les dates d'approbation par les instances Locales.  
- ,ȭÉnstitutionnalisation des GTRs et de GTPs.  
- La présentation des projets prioritaires.  
- La présentation des priorités de la coopération décentralisée relatifs ces projets.  

 
Le 26 avril, le Comité National de Coordination  (CNC) ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉ en présence des représentants 
des Départements ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÄÅ 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 0ÒÉÖÁÔÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ !ÆÆÁÉÒÅÓ %ÔÒÁÎÇîÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÏÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ 
ÄÅ ÌÁ -ÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 3ÅÃÔÅÕÒÓ 0ÕÂÌÉÃÓȟ Ìȭ(ÁÕÔ #ÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ ÁÕ 0ÌÁÎȟ Ìȭ!$%30.ȟ Ìȭ!$%30/ȟ Ìȭ!$3ȟ 
la Fondation des Banques Populaires pÏÕÒ ÌÁ #ÒïÁÔÉÏÎ Äȭ%ÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ &ÏÎÄÁÔÉÏÎ /ÒÉÅÎÔ-Occident, 
Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï -ÏÈÁÍÍÅÄ 6 3ÏÕÉÓÓÉȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅÓ 2ïÇÉÏÎÓ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 7ÉÌÁÙÁ 
ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌȟ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ 3ÏÕÓÓ -ÁÓÓÁ $ÒÝÁȟ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ)ÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ &îÓ-
Boulemane et de Guelminm-Es Smara, les coordonnateurs et chefs de projets dans les régions 
pilotes, et les volontaires des Nations Unies dans Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÅÔ 4ÁÎÇÅÒ-Tétouan. Etaient aussi 
présents les représentants des coopérations et organismes internationaux (Coopération italienne, 
AECID, ACCD, FAMSI, Coopération Belge, Projet PAD Maroc) et du Système de Nations Unies (PNUD, 
UNFPA, UNIFEM.  
 
Les principaux résultats de la réunion du CNC ont été: 

- La présentation du bilan 2007 et la concrétisation des résultats. 

- LȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ Plan Opérationnel Annuel 2008 (POA 2008) avec la définition des activités 
locales, nationales et internationales, ainsi que les partenaires et les zones prioritaires. Parmi 
elles, il a été approuvé le lancement des activités du Programme à Fès. 

- La validation des documents des Lignes Directrices en appui aux stratégies régionales de 
Tanger-4ïÔÏÕÁÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÐÏÕÒ ÌÁ #ÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

- La validation de 48 idées-projet prioris ées par les Groupes de Travail Régionaux et Provinciaux 
(1 par idée-projet par axe prioritaire et province/région)  

- La présentation des missions prévues pour activer les partenaires de la coopération 
décentralisée et pour la présentation des documents de Lignes Directrices. 

- ,ȭÏrganisation de la Seconde Convention pour une Approche Territoriale du  Développement à 
Tanger en mai 2008.  
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b)  Rencontres et Journées en appui aux processus nationaux 2008  
 
 
Convention pour une approche territoriale du Développement à Tanger 
 
Plusieurs programmes ART de différents pays ont participé à cette rencontre sur le rôle des régions 
dans le développement et la coopération ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ entre le 12 et 14 Mai à Tanger. Ceci a rendu 
propice les échanges d'expériences et fait croître la notoriété du programme. L'événement a 
compté sur la participation de plus de mille personnes représentants 60 pays, des Agences du 
Système de Nations Unies, des Ministères Nationaux, etc. L'appui du programme ART GOLD Maroc 
aux efforts fournis par le pays dans son processus de décentralisation a été souligné et valorisé. La 
rencontre a par ailleurs démontré la capacité d'organisation et de mobilisation du Programme.  
 
!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςππψȟ ÌÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ !24 '/,$ -ÁÒÏÃȟ ÅÎ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ institutions 
locales, a entamé la préparation de deux rencontres qui auront lieu début 2009 : 

- Rencontre de Coordination de la Société Civile à Tanger-Tétouan  
- Forum National sur la Migration et le Développement avec la Fondation Hassan II pour les 

MRE. 
 
Ces rencontres, prévuÅÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ 2008, ont été reportées pour des raisons 
ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÏÕÃÉ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÅÔ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ et nationale de ces 
événements. Le programme veille constamment  à ce que les activités soient mises en place de 
manière concertée entre leÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÎÉÖÅÁÕØȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ une continuité et un suivi des actions 
entreprises dans le cadre du programme par les autorités nationales et locaux.  

 
2.1.3. COORDINATION DU PROGRAMME 

 
Consolidation des allianc es au niveau national:  

 
a) Institutions Nationales  : 

  
Une convention entre la Fondation Hassan II pour les MRE et le PNUD Maroc, dans le cadre du 
Programme ART GOLD, a été signée le 6 octobre 2008. Cette convention vise à soutenir les actions 
conjointes et concertées des deux parties pour le développement stratégique local. Elle insère les 
principaux axes de travail déterminés par le Système des Nations Unies dans le cadre de sa 
stratégie dans le domaine des migrations au Maroc. 
 
Des conventions avec l'Initiative Nationale de Développement Humain et avec l'Agence de 
DéveloÐÐÅÍÅÎÔ 3ÏÃÉÁÌ ÓÏÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÒïÖÉÓÉÏÎȢ )Ì ÅÓÔ ÐÒïÖÕ ÄÅ ÌÅÓ ÃÏÎÃÒïÔÉÓÅÒ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ 
2009. Ces accords auront pour but de renforcer le travail conjoint déjà existants dans les régions 
concernées par le Programme. 
 
b)  Coopération Bilatérale  : 
 
Des réunions régulières se tiennent avec les bureaux des Coopérations Espagnole, Belge et 
Italienne, et permettent de coordonner les actions du Programme sur le terrain. Ces réunions sont 
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aussi ÌȭÏÃcasion de diffuser aux GTR et GTP les expériences et les intervention s de ces  Coopérations 
sur leur territoire . 
 
A cet égard, trois évènements importants sont à souligner: 

- La participation de M Vicente SELLES, Coordinateur de la Coopération espagnole au Maroc, 
à plusieurs cours prévus pour de renforcement des capacités des acteurs locaux marocains 
dans le cadre du #ÏÕÒÓ Äȭ%ØÐÅÒÔ ÅÎ #ÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÏÕÔÅÎÕ ÐÁÒ ÌÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÅÔ 
par le FAMSI  et le Cours de  Technicien en coopération transfrontalièr e, fruit de la 
convention ÅÎÔÒÅ Ìȭ)%$4ȟ ÌÁ $'#, ÅÔ ÌÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ !24 '/,$ -ÁÒÏÃȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ -Ȣ 3ÅÌÌÅÓ a 
aussi participé à plusieurs réunions de coordination des actions venant en réponse aux 
,ÉÇÎÅÓ $ÉÒÅÃÔÒÉÃÅÓȟ ÃÏÍÍÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ Áteliers dans la Province de 
Tétouan.  

- Une mission de représentants de la coopération belge, composée du Directeur du 
département Afrique du Nord au Ministère des Affaires étrangères, du Conseiller de la 
Coopération et de la 2ÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÅ 2ïÓÉÄÅÎÔÅ Û Ìȭ!ÍÂÁssade de Belgique au Maroc, ÓȭÅÓÔ 
rendue à Chefchaouen en juin 2008, dans le cadre du Programme ART GOLD. Une rencontre 
a eu lieu avec les autorités de la Province et avec le Groupe de Travail Provincial (GTP) de 
Chefchaouen. La mission a également visité le ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ !ÔÅÌÉÅÒ ÄÅ #ÈÅÆÃÈÁÏÕÅÎȟ 
financé par le Programme ART GOLD et le Fonds Andalous des Municipalités pour la 
Solidarité Internationale (FAMSI).  

- Une mission de la Coopération Italienne daÎÓ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÐÏÕÒ le suivi du projet 
ȰGuichet FÅÍÍÅȱȢ ,Á ÍÉÓÓÉÏÎ Á ÐÒÏÆÉÔï ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌȭÏÃÃasion pour participer à certaine 
formation ÓÕÒ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ genre dispensée aux groupes de travail dans le cadre du 
Programme ART GOLD.  

 
$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ, il est à noter que les représentants des coopérations bilatérales au Maroc ont participé 
activement au Comité National de Coordination en avril 2008. 
 
En outre, toutes les délégations de la coopération décentralisée qui travaillent dans le cadre du 
Programme ART GOLD Maroc réalisent régulièrement une réunion dȭÉÎÆÏÒÍÁtion et de 
ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎȟ ÄÏÎÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ le Programme, avec les Bureaux Techniques des 
Coopération respectives (espagnol, italien ou belge). 
 
c) Coopération Multilatérale  : 
 

- Coordination avec le Programme PASC (Programme d'Appui à la Société Civile) du PNUD. 
Les associations bénéficiaires de projets dans le cadre du PASC, et qui travaillent dans les 
régions pilotes du Programme, ont participé aux formations du Cycle de Programmation 
Locale du Programme ART GOLD Maroc. Ceci a permis de soutenir la logique de 
complémentarité des actions et des efforts voulues par les deux programmes. Les 
participants ont montré à cet égard une grande satisfaction.  
! ÎÏÔÅÒ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕÅ Ìa plupart de ces associations font partie des GTPs et des GTRs.  
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- Le FNUAP, partenaire et signataire du projet « Multi -Donateurs », a lancé dans le cadre du 
Programme un appui aux initiatives  miseÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌ ÐÏÕÒ 
coordonner des activités conjointes la prochaine année.  

 
- La Convention entre le PNUD et  ÌȭUNICEF signée pour la coordination des actions dans la 
2ïÇÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÉÅÎÔÁÌȢ #ÅÔÔÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒÁ ÄȭÕÎ ÃĖÔïȟ la disponibilité du personnel de 
Ìȭ5.)#%&  ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÎÔ ÓÕÒ le terrain, et permettra ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÃĖÔïȟ la misÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔs 
conjoints  avec les Groupes de Travail Régionaux. 

 
- ,ȭ5.)#%& ÍîÎÅ ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓȢ ,ÅÓ 

communes choisies dans le cadre de ce projet seront également prioritaires et identifiées  
comme des ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎtion de la part des Groupes de Travail. A noter par ailleurs que 
ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÌÏÃÕÔÅÕÒÓ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅ Ìȭ5.)#%& ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÌ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÁÕØ 'ÒÏÕÐÅÓ 
de Travail. 
 

- La participation à la réunion de coordination des Agences des Nations Unies qui a eu lieu à 
Tanger le 15 octobre 2008. Lors de cette réunion, le Programme ART GOLD Maroc et les 
instruments ÑÕȭÉÌ ÐÒÏÐÏÓÅ, notamment les Groupes de Travail Régionaux/Provinciaux et les 
documents des Lignes Directrices, ont été considérés comme une très bonne plate-forme 
pour coordonner les actions de développement et de coordination de la coopération 
internationale sur un territoire.  

 
d)  Coopération Décentralisée  : 
 
Au niveau national, le Programme ART GOLD Maroc soutient la mobilisation des nouveaux 
partenaires. Dans ce cadre, plusieurs réunions avec des partenaires de la coopération décentralisée 
ont eu lieu à Rabat afin de leur présenter le Programme, ses activités et de connaitre les priorités 
sectorielles et régionales des ces dernières.  
 
A chaque fois, des axes de travail ont été identifiés et des missions techniques sur le terrain 
planifiées. Des missions sur le terrain ont notamment été effectuées par Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ !ÎÄÁÌÏÕÓ ÄÅ ÌÁ 
Technologie, avec la Fondation CIREM et la Région des Iles Baléares. 
 
 
 

 
 
 
 


